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ski et de s'entrainer quelque peu. Les commandants de
ces cours de perfectionnement regoivent done des
elements entraines dejä par le service actif et qui ont
pratique le ski dans la vie civile. Dans des regions alpines,
ces cours ont la mission de former des soldats skieurs ;—

non pas des corps de troupe entiers, mais des patrouil-
leurs, des elements de reconnaissance et de liaison ca-
pables de se debrouiller par n'importe quel temps et
par n'importe quelle neige. Je pourrais vous citer des

performances inimaginables realisees dans les cours de
ski de trois semaines: patrouilles de grand fond, pa-
trouilles en haute montagne qui ont passe par les
passages les plus scabreux, les cols les plus difficiles ä at-
teindre. Je ne puis vous citer de details pour des rai-
sons faciles ä comprendre. Neanmoins, je crois pouvoir
affirmer que les quelques milliers d'hommes entraines
par nos cours de ski pendant le service actif au Ier C.A.
sont devenus de splendides skieurs, capables de se
debrouiller seuls en haute montagne. Jamais, en temps de
paix nous n'aurions pu obtenir de pareils resultats!

— Et l'instruction des troupes en montagne?
— II n'est pas possible de s'exprimer encore ä ce

sujet. Seuls les elements equipes pour l'hiver et le
service en haute montagne sont maintenus ä leurs postes
d'observation dans les secteurs alpins. Nous sommes en
train d'elaborer un programme qui, dans un tres proche
avenir, donnera l'occasion ä de grands corps de troupe

de s'entrainer aux difficultes inherentes au service en
haute montagne. Celui-ci, en effet, pose des prohlemes
ardus tant au point de vue du logement que de la sub-
sistance. Nos troupes devront s'entrainer ä certaines
privations: sans aucun doute, elles les supporteront.

— Le service en haute montagne a-t-il une influence
sur le moral de la troupe?

—• Certainement. La montagne — et particuliere-
ment la haute montagne •— est un milieu ideal pour la
formation morale du soldat, des cadres comme de la
troupe. Nous avons maintes fois fait l'experience que la
cohesion est plus forte entre hommes des differents de-
tachements de montagne qu'entre detachements des

plaines. La raison? Les privations, les risques, les
difficultes de toute nature en haute montagne sont un ci-
ment merveilleux. Si, pour les troupes de plaine, on
peut dire que l'esprit de corps s'etablit au bataillon,
chez les troupes de montagne, il se forme ä la com-
pagnie.

Nous prenons conge du Colonel Cdt. de corps Lar-
delli. Apres cette entrevue, nous comprenoüs mieux la
cordiale Sympathie des soldats pour leur chef militaire:
il a conquis leur estime par sa simplicite, sa comprehension

des besoins de la troupe et la facon rapide avec
laquelle il a su s'adapter äu milieu romand qui est
desormais le sien. Hugues Faesi.

Les organismes locaux de defense contre avions
Afin de completer les mesures dejä prises pour la

defense contre avions, le Conseil federal a rendu, en de-
cembre dernier, une ordonnance qui prevoit que dans
certaines localites ou certains etablissements et
installations, il pourra etre cree des organismes locaux de
defense contre avions, dont la mission sera la protection
contre les attaques aeriennes, au moyen d'armes de
defense contre avions et, le cas echeant, de ballons de
barrage.

Les armes et autres materiels utilises dans ce sens
devront etre du type employe par l'anmee. Seules seront
autorisees les exceptions admises par le Departement
militaire federal.

Selon-l'ordonnance sus-visee, les organismes locaux
de defense contre avions forment une subdivision des
troupes de defense contre avions. lis sont subordonnes,
en temps de paix, au Service de Faviation et de la D.C.A.
et, en temps de service actif, au commandant des troupes
d'aviation et de defense contre avions.

En regle generale — et e'est bien lä une des carac-
teristiques les plus marquees de cette importante ordonnance

—, la creation d'organismes locaux de D.C.A. entre
en consideration pour les cantons, communes et entre-
prises d'interet vital qui s'obligent ä en supporter les
frais, moyennänt l'octroi d'une subvention federate appropriate.

II est dit notamment que les charges financieres
des cantons, des communes ou des entrep rises peuvent
comprendre les frais occasionnes par:

l'acquisition et l'entretien du materiel de defense
contre avions (canons, ballons de barrage et acces-
soires), des munitions et du reste du materiel de
corps;
l'amenagement des positions principates et des positions

de reehange pour le materiel de D.C.A. et le
service des engins;
la retribution et l'assurance du personnel des
organismes locaux;

l'acquisition de l'armement et de l'equipement
personnels.

Les cantons, communes ou etablissements peuvent
prendre encore d'autres depenses ä leur charge. Par contre,

des conventions conclues entre le Departement
militaire federal d'une part et les cantons, communes ou
entreprises de l'autre, preciseront la quotite des
depenses incombant ä la Confederation, au canton, ä la
commune ou ä l'entreprise.

Le Departement militaire federal decide, dans chaque
cas, s'il y a lieu de creer un organisme local de defense
contre avions.

Ces dispositions, comme on le voit, s'apparentent for-
tement ä celles qui regissent les organismes de defense
aerienne passive, avec cettp seule difference qu'il s'agit
lä de defense active avec du materiel semblable ä celui
de l'armee et qui, malgre la participation des cantons,
communes ou entreprises, devient propriete de la
Confederation des son acquisition.

Quant au personnel, il est probable que les visites
sanitaires passees dernierement par les hommes de 20
ä 40 ans inaptes au service, fourniront les contingents
necessaires ä ces organisations. Les cadres et hommes
nouvellement incorpores dans les organismes locaux de
D.C.A. suivront des cours d'introduction de:

14 jours pour les officiers et les sous-offieiers,
34 jours pour les cadres et les hommes.

L'instruction donnee dans ces cours sera completee
par des exercices d'une journee ou d'une demi-journee
pendant 6 ä 8 jours par an et par un cours de tir egale-
ment de 6 ä 8 jours par an. Les officiers, sous-officiers,
tireurs et telemetreurs pourront en outre etre convoques
ä des cours speciaux de 3 ä 6 jours par an.

Tout le personnel sera arme, aura droit aux indem-
nites de solde et de subsistance prevues pour l'armee et
beneficiera de l'assurance militaire.
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